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Preuve d’impôt et taux d’imposition effectif

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

■ En amont : quiz d’auto-évaluation

■  Pendant la session : chaque point abordé est accompagné d’exemples chiffrés 

tirés de la pratique et d’états financiers publiés. Cas pratiques, quiz interactifs 

et échanges en cours de séance permettent de s’assurer de l’acquisition 

des connaissances. 

■  En aval : fiche de synthèse. 

L’animateur est disponible pour répondre à toute question relevant de la formation.

CONTENU

❭  ❭  De la charge d’impôt théorique à la charge d’impôt effective

- Rappels : principe de comptabilisation des impôts différés 

- Méthodologie de la preuve d’impôt (tax proof)

❭  ❭  Le taux d’impôt effectif 

- Utilisation du taux d’imposition effectif comme mesure de la performance

- Les éléments ayant un impact sur le taux

-  Pilotage du taux d’impôt effectif et taux prévisionnel : la pratique des 

groupes du CAC 40

❭  ❭  Réalisation par étapes de la preuve d’impôt

- Revue des différences en rapprochement 

- Impact des filiales étrangères

- Impact des filiales déficitaires

- Construction du tableau au niveau du groupe

-  Résolution des difficultés les plus courantes : fiscalité des instruments 

financiers, crédits d’impôts et retenues à la source, impact du report variable 

dans le tableau de la preuve d’impôt

❭  ❭  La preuve d’impôt comme outil de contrôle

- Comment se servir de la preuve d’impôt pour détecter des erreurs

- Mise en pratique à travers un cas de synthèse

PUBLIC VISÉ
Responsables financiers, consolidation et 

comptables – Consolideurs – Comptables – 

Fiscalistes – Experts comptables, Commissaires 

aux comptes – Utilisateurs des états financiers

Pré-requis : il est recommandé de maîtriser 

les principes relatifs à la comptabilisation des impôts 

différés, par exemple en ayant suivi la formation 

« Calcul et comptabilité des impôts différés » 

page 102 ci-avant.

OBJECTIFS
❭❭  Connaître les principes permettant l’élaboration 

du tableau de la preuve d’impôt

❭❭ Savoir déterminer et auditer une preuve d’impôt

❭❭  Appréhender l’optimisation du taux d’imposition 

effectif dans un groupe international

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?
❭❭  Cette formation permet de maîtriser les principes 

du traitement des impôts différés et leur pratique 

à travers l’établissement du tableau de la 

preuve d’impôt. Elle offre un panorama détaillé 

des difficultés pratiques rencontrées lors de 

l’élaboration du tableau de la preuve d’impôt 

et des solutions correspondantes. Elle aborde, 

à l’aide d’exemples concrets, la problématique 

de l’optimisation du taux d’imposition effectif.

DURÉE :  1 JOUR

DATES* : 15/03/24
 10/06/24
 18/10/24
 13/12/24

PRIX :  1 240 € HT

(*)  Mode d’animation : présentiel, susceptible de changer 
selon vos demandes et/ou les conditions sanitaires.
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